
y 9*25. — MERCREDI. iô NOVEMBRE 1837 

^^^^uTaoaytà** M hturw avant ^_ ___________ ___«_____. I OBSERVATIONS METÊOKOÎ.OGIQUES <Jo 14, 

Mf«c ,( Pan3. m URA m^m _fl_MB ________ __B___9!flR_ Slfe MR R>CUAnD 

|C ON iSa^v BB__! Bma Ëui ^_H^H 1BF "1P MT^BI I wg"^-^^™.*™^, g»<».s< ^«ne, u 
Bureau 'tu Journal, qoai St-Anto<ne, 99 MFTTI _9E_K_B 9B IHECKES.! THERM. IBTGROM.' B*RO». ».«TS I CIEL: 

li?Jï grande rue Mercière, u»32, au 2™. Wl _■ WT*|| jPl^B I BL^-BI JHL^JH 1 ■J_9__H.__i B« heur. 2 d au-1 ^Tp^u".
1 

' i i ribrairie-Correspondaiice de P Jus- ^_B__f f__B lB_l I B__f H__fl ____■■ __■ ■_■ H ïdu mat
-
 d,,ssua

 i
76 de

«-'
 9 ,i

«
n

- N.-O. Pluie, 
.prî».*' j

e
u Bourse, n«8, elà tOfïice-Cor- ~ISP^ ■■■■■■■■■I ~M HMH ^JJHR- ~~BP fl de 0. ] 

t><
 re

"de t<"pellcliei Bourgoin et O. rue ' [Midi.. 6 dau- 71 deg. 27 pou. Idem. Idem. I 

"^O^e-des-ViCtoires.nois. . _ n ^-ST-^ I deSSUS
 I

 9li
g"4 

^ , N Hors du département JOUDial ' ̂  lLlI0ll, '/^«ÎV ,0LS

"" 525_ 
DO

ur3mois; I du Rhône, 1 franc , . J V\ 1 Lever. jMidi »r. Couch. Phases. Age, 

*^oour«niois; ( de plus par trimes- , ~ LYON el l«h" flh
 1 4 \T ~ ~ 

•'^pourl'anaée, } tre. | POLITIQUE, INDUSTRIEL ET LITTERAIRE. \sf> IsLin. 11min. 29
l
r,i

n
.|

1
'
reink

''-t
ua

"-
 17 

f you* 14 novembre f $37. 

L Fonfrède a quitté Paris depuis quelques mois ; 

i-motifs l'ont ramené à Bordeaux , quels motifs l'ont 

niné à quitter la direction du Journal de Paris, à aban-

Wz |
a
 position importante qu'il avait à la cour, voilà 

"tnous serions curieux de savoir. Aurait-on trouvé M. 

J
U„fréde trop compromettant? aurait-on renoncé à l'es-

i
 ct

.(le réaliser ses projets sur la presse gouvernemen-

"\
a

t la suprématie du pouvoir exécutif, sur la hiérar-

/etablirdans les rangs du peuple? Nous ne le pensons 

; peut-être a-t-on cru que les paroles de M. de Fon-

j
e
 auraient une allure plus indépendante venant des 

mde la Garonne ; peut-être a-t-on pensé aussi que ses 

farts connus et constants à Paris avec de grands person-

1 donneraient à ses élucubrations un cachet trop offi-

I \lors M. Fonfrède est revenu planter son drapeau à 

ul
v et y fonder le Courrier. 

U fonfrède reparaît donc sur la brèche, et son premier 

l
t

> est déjà consacré à l'examen de la situation du pou-

fen
 France. Nous n'avons pas besoin de dire qu'il le 

'uvedépourvu de moyens d'action, faible et environné 

ilraves; nous n'avons pas besoin de dire qu'il accuse la 

Etre des députés d'être envahissante. M. Fonfréde 

buvait se dispenser même de revenir sur toutes ces vieil-

li; il pouvait aussi mettre de côté ses nuageuses dis-

-tatious sur la nature des gouvernements, et arriver de 

.deaux conséquences de ses principes, à des conséquen-

,nettes et claires et réduites en propositions, 

linsi, il a déjà démontré jusqu'à satiété que la direction 

? affaires publiques doit venir de la royauté. Qu'il nous 

.(donc quelles prérogatives nouvelles il faut à la royau-

: qu'il nous dise aussi quelles garanties il lui faut contre 

empiétements delà chambre des députés. Allons, mon-

I de Fonfréde , laissez là vos digressions. Les théories 

^paraissent clairement en France que le jour où on 

jique directement quelles modifications il importe d'ap-

irr aux pouvoirs établis. Alors la discussion publique 

lient sérieuse , car on entre dans des réalités. 

Ilnous parait superflu que vous prouviez de nouveau que 

lirtction dans notre monarchie doit venir de la royauté 

juillet, puisque c'est là la thèse que vous soutenez depuis 

i l'époque où M, de Fonfrède dirigeait le Journal de 

-is, on lui a demandé fréquemment des explications 

lies et franches sur ses vues politiques : il a toujours re-

té.—A quoi bon alors tant dé discussions? à quoi bon 

jiftir vingt fois sur les mêmes idées? Dans un temps po-

feomme le nôtre, on veut de suite savoir à quoi doivent 

pilir certaines dissertations. 

-tm'i Ernest-Auguste vient, par un acte définitif, d'a-

ria constitution de Hanovre. Il a été bien long à ré-

dre ce coup d'état, méiange d'astuce , d'audace et de 

Ironnerie. On sait que, par sa patente d'avènement du 5 
lct dernier; il avait méconnu expressément l'autorité 

jaloire du pacte fondamental du 26 septembre 1833. Un 

u indignation s'éleva dans toute l'Europe. Le duc de 

«friand fut couvert des malédictions et des mépris du 

p anglais; ses anciens amis les tories et les orangistes 

pvouérent. 11 fut question de le déclarer par un bill 

™de son rang de prince anglais et de ses droits à la 

*onne ; car, les turpitudes de sa vie autorisant toute es-

'■'w soupçon , il était jugé capable de se frayer par le 

«unchemin au trône occupé par sa nièce. Les cabinets 

de la confédération germanique eux-mêmes désapprouvè-

rent sa conduite ; le bruit se répandit, et fut répété par les 

gazettes allemandes , que l'affaire du Hanovre serait évo-

quée par la diète et déférée au tribunal arbitral. 

Ernest eut peur ; il expliqua l'acte du 5 juillet, prétendit 

qu'on l'avait mal compris, qu'il n'avait pas dessein d'abolir 

la constitution de sa pleine autorité, mais de la soumettre à 

l'examen des états du royaume. II forma un ministère de 

cabinet, dont le personnel donnait quelques garanties de 

moralité, et convoqua les états. Il vient de reprendre cou-

rage. En vertu de patentes des 30 et 31 octobre , l'assem-

blée des états est dissoute et re ministère de cabinet con-

gédié. Enfin une patente du 1er novembre déclare la consti-

tution abolie. Cet acte, très-prolixe dans ses motifs et dans 

ses dispositions, porte que la loi fondamentale de 1833 est 

nulle dans sa forme, attendu qu'elle a été illégalement dis^ 

cutée et votée ; que d'ailleurs elle contient plusieurs pres-

criptions qui blessent profondément les droits du souverain, 

et particulièrement ses droits d'agnation , etc. 

Le roi déclare qu'il se propose de couvoquer les états-

généraux conformément à la loi en vigueur avant la consti-

tution de 1833, et de soumettre à leur approbation certaines 

dispositions qui tiendront lieu de la loi fondamentale. La 

principale de ces dispositions porte qu'à l'avenir les états-

généraux ne seront convoqués que tous les trois ans , et que 

leurs sessions ne dureront que trois mois. 

S. M. est convaincue que les mesures qu'il décrète dans 

sa haute sagesse auront l'approbation unanima de ses fidèles 

sujets ; d'ailleurs ceux d'éntr'eux qui ne s'en montreraient 

pas parfaitement satisfaits seraient punis salon toute la ri-

gueur des lois. 

Un des motifsallégués pour détruire la constitution, c'est 

que le précédent roi en l'acceptant y a introduit des dispo-

sitions qui n'avaient pas été discutées par les états : il n'y à 

donc pas consentement mutuel. Voilà un scrupule de léga-

lité bien sincère ! 

Le roi Ernest prétend avoir pour lui l'assentiment popu-

laire, parce que , dans un récent voyage, il a été accueilli 

par les acclamations unanimes de ses sujets bien-aimés. A 

ces sophismes où la stupidité le dispute à la mauvaise foi, à 

à ces menaces mêlées de caresses brutales, S. M. hano-

vrienne ajoute des moyens de corruption ; il cherche à 

prendre ses sujets par l'avarice et leur promet des dégrè-

vements d'impôt en retour de la constitution qu'il leur vole. 

Le roi Ernest semble prendre à tâche de ravaler la royauté 

jusqu'au dernier degré d'avilissement.C'est qu'aussi jamais 

couronne n'a reposé sur une tète aussi dégradée. 

[Nouvelle Minerve.)' 

Nos mœurs sont telles encore que, lorsqu'un homme 

d'honneur veut, dans l'intérêt public, démasquer un misé-

rable, il est forcé de s'abaisser pour un instant sur la même 

ligne que lui, et dè proposer sa vie pour gage de ce qu'il 

avance. C'est ce que M. Thomas fait. Le rédacteur de la 

Presse n'accepte pas le sacrifice; il préfère s'envelopper de 

phrases jésuitiques, dans l'espoir'qu'elles feront encore 

quelques dupes. (NationaL) 

Des négociants de Lyon se proposent d'adresser à la 

chambre des députés la pétition suivante qu'ils nous invi-

tent à publier : 

A MM. les présidents et membres de la chambre des députés. 

Messieurs , 

Les monts-rle-piélé, par un étrange abus de leur institution , 
servent depuis long-temps de recel légal à ces commerçants de 

mauvaise foi qui réalisent à vil prix, dans ces dépôts , des mar-
chandises par eux achetées à crédit, et préparent ainsi des ban-
queroutes honteuses. 

Il est de l'ait, Messieurs, que ces mêmes marchandises que 
1 on a su obtenir à crédit de la confiance des fabricants et des 
négociants sont loujours vendues à l'encan, à la porte des monls-
de-piété , à 30 et 40 pour cent au-dessous du cours, et cela par 
suite du système vicieux employé pour la réalisation de ces ren-
tes, lesquelles, de plus, ont lieu toule l'année. 

Qu'en résulte-t-il ?... tout le monde le sait. Non-seulement 
l'honnête commerçant en détail ne saurait soutenir celte rui-
neuse concurrence; mais le fabricant lui-même en reçoit le 
fatal contre-coup et maudit chaque jour une industrie qui le 
inèiie évidemment à sa ruine. 

Tel est, Messieurs, l'état déplorable dans lequel languit à cet 
instant l'induslrre frahçaise. 

Une amélioration dans le régime des monts-de-piété est donc 
indispensable, et les soussignés commerçants et fabricants la ré-
clament avec instance de votre haute s igesse. 

A vous seuls, législateurs, appartient le droit d'apprécier leurs 
griefs, et si, comme ils osent l'espérer, vous prenez en consi-
dération leurs doléances, n'aurez-vous pas, Messieurs , à exa-
miner si, pour remédier AUX'graves inconvénients signalés, 
il ne conviendrait pas, pour la garanlie du commerce et de l'ordre 
public,d'interdire aux directeurs des tnonts-de-piété la faculté 
de recevoir en dépôt des marchandises neuves? 

Mais dans le cas où celte prohibition ne pourrait être admise, 
ne serait-il pas alors indispensable: 

1° D'assimiler les monts-de-piété aux conservations des hypo^ 
thèques , c'est-à-dire d'autoriser tout individu à rechercher les 
noms des déposants et la nature des dépôts; 

2o D'astreindre lout directeur des monts-de-piélé à ne rece-
cevoir en dépôt que des marchandises d'origine française, et à 
faire justifier les déposants du paiement des marchandises par 
des factures acquittées qui resteraient jointes aux marchandise 
déposées ; 

3o Da soumettre les ventes des marchandises neuves prove-
de cés dépôts à la surveillance des tribunaux de commerce, qui 
seuls autoriseraient ces ventes, en indiqueraient le mode et fixe-
raient l'importance des lots? 

Confiants en vos lumières, les exposants sont avec la plus haute 
considération, 

Messieurs , etc. 

L'institution des monts-de-piété avait un but louable, ce-

lui d'être utile aux pauvres; mais les meilleures institutions 

sont bientôt la source de nombreux abus si le législateur, 

par des mesures équitables , ne ramène ces institutions au 

but pour lequel elles ont été créées. De nombreux abus 

existent maintenant dans les monts-de-piété ; ils sont tels 

que des économistes ont prétendu qu'ils étaient plus nui-

sibles qu'utiles.—Ainsi, ils servent à recéler des marchan-

dises qui n'ont été achetées que dans une intention frau-

duleuse, et c'est là le vice auquel la pétition que nous ve-

nons de reproduire veut qu'on porte remède ; ils servent à 

recéler des objets volés, et les monts-de-piété sont con-

stamment en contravention: de fait ils sont notoirement des 

maisons de recélement pour la petite escroquerie. 

Mais ce qu'il faudrait surtout examiner, c'est la quotité 

des intérêts qui sont prélevés par les monts-de-piété. Us 

sont usuraires : c'est là un fait incontestable ; car les monts-

de-piélé , tous leurs frais payés, réalisent des bénéfices 

considérables. Nesl-ce pas là un véritable scandale? n'est-

ce pas là une violation flagrante de l'esprit dans lequel ils 

ont été institués? Et sur qui se font les bénéfices? Sur les 

classes pauvres, en faveur desquelles on les a établis. 

Il est donc urgent que des mesures efficaces soient prises 

d'une part pour empêcher que les monts-de-piété ne soient 

plus long-temps des maisons de recélement, et qu'ils ces-

sent d'être des maisons de prêt à usure. 

MM. les fabricants et négociants pouvaient donner à leur 

pétition un caractère plus général, et puisqu'ils veulent 

MYSTIFICATION EIECTOSALE. 

f)
, "îinislcre n'a pas de bons députés, ce ne sera point la 

■- ses agenls. La matière électorale a été rudement tra-
9n,,a m's en usage toutes sortes de moyens , afin de 

j-tr a l'élection de députés bien pensants. Les électeurs se 
ouves ainsi circonvenus de mille manières, tournés et 

' n"es t'e.,ous côtés et pris chacun à son tour par leur fai-
lli "i a tn'? en 3eu 'a vanité de celui-ci, l'intérêt de celui-là ; 
;
lt

i . ,sul>jugué par la douceur, l'autre vaincu par la crainte. 

Ca ^est mo,,ll'ée h'abile dans sa lactique. A la ville sa 
>n
r

'on, s!csl exercée à l'aide des grands mots d'intérêt public, 
IJrWilé du commerce , etc., etc. A la campagne elle a 
(lin ï*s s,JtTrages ouvertement et sans détours. 
W- donner une idée des moyens employés pour opérer la 

011 des électeurs campagnards, nous publions les qua-
,tiiii0pes smva

nLs comme épisodes de l'élection du député 
■5111 no? départements méridionaux. Le fond de ces ta-

051 vrai quoique leur forme soit toute de convention. 

I. 

'
:
-fiRp
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R Du E01- — Bonjour, Monsieur Pierre. 
It

 P
J~' Votre servilcur , Monsieur le procureur du roi. 

*i ji>
 R DlJ R0I> — Nous voici aux élections, mon 

hr.
SR

|fensc que vous donnerez votre voix à notre candidat. 
v

r
 — Je ne sais pas qui c'est, votre candidat ; mais moi 

■lt
fs

 1 P°ur notre député de l'an passé. 
' lv

r

 CL
'
R

EUR DU ROI. —Vous êtes donc toujours le même, 

**utr' t?!'iours intraitable. Mais voyons, qu'a-l-il fait pour 
'Hu, * député? que pouvait-il faire? Vous n'ignorez pas que 

' r'd,rt,eï 1uelque chose à demander,'c'est à nous qu'il faut 
SScr> puisque le pouvoir est dans nos mains cl qu'un 

député de l'opposition n'a pas les bras aussi longs qu'un député 
ministériel. 

PIERRE. —C'est vrai que quand je me suis allé plaindreauprès 
de notre député de la conduite de M. le sous-préfet à mon 
égard, il m'a dit qu'il n'y pouvait rien et que c'était une affaire 
particulière qui ne regardait pas le gouvernement. 

LE PROCUREUR DC ROI.— Ah! ali! vous avez donc à vous 
plaindre du sous-préfet! 

PIERRE. —Oui, Monsieur, et fièrement! 
LE PROCUREUR DU ROI. — Vraiment, M. Pierre! Eh bien! 

si vous donnez votre suffrage à M. Gaspard , je vous promets 
que M. le sous-préfet ne lésera pas long-temps. 

PIERRE. — Comment! ce serait-il possible! 
LE PROCUREUR DU ROI.— Mais certainement, M. Pierre ; y 

a-t-il rien d'impossible pour le gouvernement? 
PIERRE. — M. le sous-préfet serait destitué! 
LE PROCUREUR DU ROI. —Sans aucun doute. 
PIERRE. — Je serai donc vengé!—Vous pouvez compter sur 

moi. .. 
LE PROCUREUR DU ROI, àpart-— Compte là-dessus! 

LE RECEVEUR DES CONTRIBUTIONS. — Vous allez donc en 
voyage, M. Jean ? 

JEAN. — Oui, M. le receveur, je m'en vas aux élections. 
LE RECEVEUR. — Pardieu ! Monsieur Jean , je parie que vous 

volerez pour le député de l'opposition I 
JEAN. — Ça se pourrait bien , M. le receveur. 
LE RECEVEUR. — Mais, M. Jean, vous êtes donc toujours mé-

content du gouvernement ? 
JEAN. — Les impôts sont bien lourds, M. le receveur. Nous 

voulons nommer des députés qui les fassent diminuer. 
LE RECEVEUR. — Il faut bien que le service se lasse et que 

les employés soient payés, Monsieur Jean. 
JEAN. — C'eslvrai, mais on pourrait les payerun peu moins. 
LE RECEVEUR. — Voyons, Monsieur Jean, vous vous plaignez 

des impôts et de votre misère , c'est bien. Vous allez faire au-
jourd'hui un voyage qui vous coûtera cher. Je vous propose une 
chose : votez pour le candidat ministériel, et je vous promets cent 
francs. 

JEAN. — Vous badinez , Monsieur le receveur! 
LE RECEVEUR.—Non, mon ami; et la preuve, c'est que voici 

20 fr. que je vous prie d'accepter à compte. 
JEAN. — Ce que vous (ailes là est bien différent de ce que vous 

faites ordinairement. Un receveur des contribulions donner d^ 
l'argenl ! 

LE RECEVEUR. — Allons, acceptez et accordez votre voix à 
M. Gaspard. 

JEAN. — Puisque c'est ainsi, je vous le promets. 
LE RECEVEUR , à part. — Moi , je te promets que nos 20 f. 

ne seront pas perdus, cl la prochaine cote le le prouvera. 
III. 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET.— Eh ! voilà ce brave M. Simon ! 
Qui vous amène ici, mon cher ? 

SIMON.—Je viens pour nommer notre député, Madame. 
LA FEMME DU SOUS-PRÉFET.—Ah ! —Vous voudrez bien nous 

faire le plaisir de diner à la maison aujourd'hui, Monsieur Si-
mon ? 

SIMON. — Mais, Madame, je ne puis... Je suis dans un état... 
Ma barbe n'esl pas faite seulement. 

L.t FEMME DU SOUS-PRÉFET. —Oh ! ce n'est que cela ! Venez, 
mon cher, venez ; nous vous ferons faire la barbe chez nous. 

SIMON. — Je suis confus de tant de bontés. 
LA FEMME nu SOUS-PRÉFET. — Madame Simon comment se 

porte-t-eile? 



appeler l'attention de la chambre des députés sur les monts-

de-piété, ils auraient dù, selon nous, énumérer les prin-

cipaux abus qu'il importe de réformer. 

Elections des départements. 
Monlluçon : M. Thourel, en remplacement de M. le baron de 

luchciDond. — Montpellier (2e collège) : M. Bérard , 288 voix , 

contre M. Larcy , 238. — Marmande : M. Gustave de Riche-

mond, 279 voix, contre M. le vicomte de Bastard, député sor-
tant, 233. 

Au 3e tour de scrutin, à Tarbes, M. Laporte , avocat-géné-

rtélfal à la cour royale de Pau , a été proclamé député. Il a ob-

tenu 96 suffrages, et M. Dintrans, député sortant, 92. 

A Vesoul, M. Genou, député sortant , a été élu au premier 

lourde scrutin, par 190 suffrages sur202. 

Ceite élection complète les choix faits aux élections qui ont 

commencé le 4 novembre. 

il resle les élections de la Corse et celles de Ploërmel. 

ÊTAt DES MUTATIONS RÉSULTANT DES ÉLECTIONS GÉNÉ-

RALES. 

Allier. — M. de Tracy, opposant; élu à la place , M. Mcil-

tieural, ministériel. 

— M. Bureau de Puzy , opposant ; élu à la place , M. Lelor-
gne d Idevillc , ministériel. 

Alpes (Hautes-).—M. Allier, opposant; élu à la place, M. Ar-

douiu , ministériel. 

— M. Faure, ministériel ; élu à la place , M. d'Hauterive , 

ministériel. 

Ardèche.— M. Madier-Monjau, ministériel; élu à la place, 

M. Mathieu , opposant radical. 

Aube. — M. Vernier (démissionnaire) , doctrinaire ; élu à la 

place , M. Slourm , opposant. 

— M. Pavée de Vandœuvre (pair)-, doctrinaire ;élu à la place , 

M. Armand , opposant. 

Arriège.— M. de Sainienac, légitimiste^ élu à la place , M. de 
Portes , ministériel. 

Aude. — M. Rouger, ministériel ; élu à la place, M. Dejean , 
ministériel. 

Aveyron. —M. de Balzac, légitimiste; élu à la place , M. Ci-

. biel , tiers-partisle. 

Bouches-du-Rhône.—M. Laboulie (démissionnaire), légitimiste; 

élu à la place , M. Paranque , légitimiste. 

— M. de Gras-Prcville, légitimiste; élu à la place, M. de Fou-

gères , tiers-parliste. 

Calvados.—Chatry-Lafosse , doctrinaire; élu à la place , M. Au-

mont , opposant radical. 

— M. Deshameaux, tiers-parliste ; élu à la place , M. d'Hou-
detot , ministériel. 

— M. Fleury , ministériel ; élu à la place , M. Leclerc , légiti-
miste. 

Cantal.—M. Rousilhe, opposant radical ; élu à la place,M.Dus-
sauret , ministériel. 

Charente.—M. ErnestGirardin , opposant radical; élu à la pla-

ce, M. Minault, ministériel. 

Charente-Inférieure. — M. Admirault (démissionnaire) , minis-

tériel ; élu à la place , M. Rasteau, opposant. 

— M. Desmortiers, doctrinaire; élu à la place, M. Renou, op-
posant radical. 

— Audry de Puyraveau , opposant radical ; élu à la place , M. 

Tupinier , ministériel. 

Cher. — M. Dcvaux , doctrinaire; élu à la place , M. Mayet-

. Gentry, liers-partiste. 

Corrèze. — M. Rivet , ministériel ; élu à la place , M. Laviasle 

de Mosmorel , tiers-partiste. 

— M. Camille Périer (pair), ministériel; élu à la place, M. Fï-

not, tiers-partisle. 

Cote-d'Or. — M. Hernoux, opposant radical ; élu à la place, M. 

Saunac , ministériel. 

Dôrdogne. — M. Perrin , opposant radical ; élu à la place , M. 

Marcillac, ministériel. 

— Prevol-Leygonie (démissionnaire), ministériel ; élu à la place, 

M. Durand de Corbiae, ministériel. 

— M. Ducluseau , opposant radical ; élu à la place, M. de Bel-

leymo, ministériel. 

— M. Bessière.s (pair), ministériel ; élu à la place, M. Malleville, 
ministériel. 

Drôme. — M. Réalier-Dutnas, ministériel; élu à la place , M. 

Monier de Sizerane, liers-partiste. 

— M- Ailhaud de Brisas , légitimiste ; élu à la place, M. de Gas-
parin, ministériel. 

Eure.— M. de Rancé, tiers-parliste; élu à la place, M. Boyer-

Peyreleau, opposant radical. 

— M. Bignon (pair), opposant; élu à la place, M. Antoine Passy, 
opposant. 

Eure-et-Loire. —M. Barré, doctrinaire ; élu à la place, M. De-

mousseau de Givré, ministériel doctrinaire. 

Finistère.— M. Kératry (pair) , doctrinaire ; élu à la place , M. 

Pilhol-Duhclès, ministériel. 

— M. Toulgoêt, ministériel ; élu à la place, M. Lebaslard-Ker-

guifinef, opposant. 

Gard. —M. Duchatellier, ministériel ; élu à la place, M. de Bé- ft 

chard, légitimiste. 
— M. Daunant (pair), ministériel doctrinaire ; élu à la place, M. ft 

Chapel , ministériel. 
— M. Bousquet, opposant radical ; élu à la place, M. Chabaud- -

Latour
l
 ministériel. 

Garonne (Haute-).— M. Pclct (pair), opposant; élu à la place , J 

M. Clauzel, opposant. 
— M. Malarel, ministériel ; élu à la place, M. Lespinasse, légi- -

timiste. 
Gironde.— M. Hervé, doctrinaire; élu à la place, M. Billau- 1 

del , opposant. 
— M. de Bryas (démissionnaire), opposant ; élu à la place, M. H. I 

Gallos , ministériel. 

— M. Aubert, tiers-parliste; élu à la place, M. Delagrange , -

légitimiste. 

— M. Martel, ministériel ; élu à la place, M. Thiers, tiers-par- -

liste. 

— M. Jay , doctrinaire; élu à la place , M. Partarieu-Lafosse, 

ministériel. 

Hérault. — M. d'Hautpoul (démissionnaire), légitimiste. ( Elcc- i 

lion non connue.) 

— M. Viennet, ministériel; élu à la place, M. Flourens, oppo-

sant. 

— M. de Grasset (démissionnaire ), légitimiste; élu i'i la place, 

M. Hagueneau , ministériel. 

Hérault.— M. Cliaramauie, opposant radical; élu à la place, 

M. Fnmeron-Dardeuil, ministériel. 

Indre. —M. d'Entrngues, doctrinaire ; élu à la place, M. Char-

lemagne, opposant. , 

— M. Thabaud-Linetière, doctrinaire; élu à la place, M. Heur-

taut-Dumès, opposant. 

— M. Charlemagne, opposant; élu à la place, M. Lescot-Mi-

landrie , opposant. 

Isère. — M. Duchesne, doctrinaire; élu à la place , M. Martin , 

opposant radical. 

Jura. — M. Tirrion (démissionnaire), ministériel; élu à la 

place , M. Janet, ministériel. 

— M. Deloit ( pair), ministériel ; élu à la place, M. Pouillel, 
ministériel. 

— M. Monnier, ministériel; élu à la place, M. Dallos, minis-

tériel. 

Loir-et-Cher. — M. Pelet (de la Lozère), tiers-partiste; élu à 

la place, M. d'Oguereau, liers-partiste. 

— M.d'Oberlin, doctrinaire; élu à la place, M. Durand, oppo-

sant radical. 

Loire. — M. Peyrel-Lallier, ministériel; élu à la place, M. 

Lasnyer , ministériel. 

— M. Durozier, légitimiste; élu à la place, M. Conte, minis-

tériel. 

Loire (Haute-). — M. Mallye, opposant ; élu à la place , M. Sal-

velon , ministériel. 

Loire-Inférieure. — M. Blanchard ( démissionnaire ), opposant 

radical ; élu à la place , M. Billaud , opposant radical. 

— M. Levailland , opposant; élu à la place, M. Billaud, oppo-

sant radical. 

— M. Robineau de Bougon, doctrinaire; élu à la place , M. 

Joussclin, légitimiste. 

— M. Leray , ministériel ; élu à la place , M. Félix Cossin, op-

posant radical. 

— M. Nicod, opposant radical; élu à la place, M. Formon , 

légitimiste. 

Loiret. — M. J. Larochefoucault, doctrinaire; élu à la place, M. 

Lejeune , opposant. 

— M. Boyard, ministériel; élu à la place , M. Cotelle, tiers-

partiste. 

Lot.— M. de Mosbourg, tiers-partisle; élu à la place, M. Pé-

lissier de Mirandole, ministériel. 

— M. Conté, ministériel; élu à la place, M. Ch. Bessières, mi-

nistériel. 

Lozère. — M. Rivière de-Larquc, ministériel ; élu à la place , 

M. Morangiès, légitimiste. 

— M. Valctte-Dcshermaux, légitimiste ; élu à la place, M. Cha-

zot, ministériel. 

Maine-et-Loire.— M. Augustin Giraud, doctrinaire; élu à la 

place , M. Farran , tiers-partisle. 

— M. Larévelière, doctrinaire; élu à la place, M. Robineau, 

opposant. 

— M. Charles Giraud, ministériel ; élu à la place, M. Tessier, 

opposant. \ 

— M. Alain-Targé, doctrinaire; élu à la place , M. Dutié, liers-
partiste. 

— M. d'Andigné (pair), doctrinaire; élu à la place, M. Mar-

combe , ministériel. 

Manche.— M. de Bricqueville, opposant; élu à la place, M. 

Quenault, doctrinaire. 

— M. Dudouyt, ministériel ; élu à la place, M. Bonnemain, mi-

nistériel. 

— M. Avril, ministériel; élu à la place, M. Ribouet, tiers-
parliste. 

Marne. — M. Tirlet ( pair), doctrinaire ; élu à la place, M. Pé-

rignon, tiers-partiste. 

Marne (Haute-). — M. Virey, ministériel ; élu à la place, M. Re-

nard , tiers-partiste. 
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— M. Merlin, ministériel ; élu à la place , M. Taillandier,
 dw

. 

— M. dEslournel, ministériel; élu à la place M f„,„ 
posant radical.
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Oise.—M. Tronchon, ministériel; élu à la place M ■„ opposant P'ict, M. ISarillo, 

Puy-de-Dôme.-M. Coriol, ministériel ; élu à la place M , ' 
vet, opposant. H > Jou-

— SU»met, opposant; élu à la place, M. Desaigne,
 miois

. 

— M. ïnévenin , opposant radical ; élu à la place M Si,,, 
ministériel. 0,™mer, 

Lot-et-Garonne.— M. de Bastard, ministériel ; élu à la „i 
M. de Riehemond , opposant.

 place
, 

Puy-de-Dôme. — M. Tourrend, ministériel ; élu à la nlan> u 
Berger, opposant. !"<"•<:,M. 

Pyrénées (Basses-). - M. Faurie, opposant radical; élu i i 
place, M. Chegaray, doctrinaire. ' a la 

Pyrénées-Orientales. — Lacroix, doctrinaire; élu à la ni». 
M. Pares, tiers-parti. vnct-

Rhin (Bas-). — M.ïurckeim (démissionnaire), ministériel • «. 
a la place, M. Cari, ministériel. 

— M. Rauler (démissionnaire), ministériel; élu à la nlace M l 
Martin, opposant radical. r

 ' i 

— Humann (pair), tiers-parti; élu à la place, M. Uallcs mi 
nislériel. 

Saône-ei-Loire. — M. Mathieu, opposant radical; élu à la place 
M. Lamartine, ministériel. ' 

— M. Lacharme, ministériel; élu à la place, M. Lamartine 
ministériel. ' 

— M. Leronge, tiers-parti; élu à la place, M. Thiard, opposant 
radical. 

— M. de Dréc (démissionnaire), ministériel; élu à la place 
M. Lambert, ministériel. 

Sarthe. — M. Vauguyon (démissionnaire), ministériel ; élu à la 
place, M. Bisse, ministériel. 

— M. Vallée (démissionnaire), opposant; élu à la place, M. Le-
long, ministériel. 

— M. Goupil, opposant; élu à la place , M. Lelong, opposant. 

— M. Lrgendre, opposant radical; élu à la place, M. Gaillard, 
ministériel. 

— M. Buon , opposant radical ; élu à la place, M. Saint-Albin, 

tiers-parti. 

Seine. — M. Odier (pair), doctrinaire ; élu à la place, M. Legim-

til, ministériel. 

— M. François Delessert, doctrinaire; élu à la place, M. Arago, 

opposant radical. 

— M. Paturle, ministériel; élu à la place, M. Beudin, minis-

tériel. 

— M. de Sehonen (pair), liers-parti; élu à la place, M. Loc-

quet, ministériel. 

— M. Charles Dupin (pair), tiers-parti ; élu à la place, M. L.dc | 

Jussieu, ministériel. 
— M. Panis, ministériel ; élu à la place, M. Cochin, tiers-parti, i 

' — M. Frémicourt, ministériel; élu à la place, M. Gisquel, mi- i 

nistériel. - u 
Seine-Inféiieure. — M. Toussin, opposant; élu à la place, M. 

Cuimer, ministériel. . , . . J 
— M. Laffilte, opposant; élu à la place, M. Isarn, ministériel. 
— M. Pelou (démissionnaire), opposant; élu à la place, M. »e-

vaistre, opposant. ... , 
— M. Lemaistre, ministériel; élu à la place, M. Merimlnod, 

' doctrinaire. » 
— M. Aroux, liers-partiste; élu à la place, M. Chasseloup-uiu-

bat, ministériel. , . ,
 r

„ 
_ Seiné-et-Mame. — M.Harrouard, ministériel; élu a la pu"> 

M. Selves, opposant radical. , „ , ,,.
 nn

_ 
— M. Boissière, ministériel ; élu à la place, M. A.Portalis, o[ 

PosanU ... M leboeuf, 

— M. Durosnel (pair), ministériel ; élu a la place, M-

ministériel. r„
m

\s 

\_ — M. d'Harcourt (pair), tiers-parti; élu à la place, M. u>-

légitimisle. n
cr

tin 
Seme-et-Oisé. — M. Guy, ministériel ; élu à la place, ai-

de Vaux, ministériel. . |
a 

,'- Sèvres (Deus-). — M. David , ministériel doctrinaire ; ela
 3 

place, M. Michel, opposant radical.
 4

n
a
rd, 

— Agier, ministériel doctrinaire; élu à la place, w« 

opposant. Gautier 
Somme. — M. Massey, liers-partiste; élu à la place, m-

i- de Riimilly, opposant. , .
 D

|
a
çc, Si-

rs — M. Renouard, ministériel doctrinaire ; élu a la v 

Carpentin, opposant. . -
rP

- élu à 'a 

le — M. Rouillé-Fontaine (pair), ministériel doctrinaire, 

t. place, M. Cadot d'Acy, légitimiste. M,, à laPlacc' 
I- Tarn.— M. Gardes (démissionnaire), légitimiste ;eiud 

M. Decazes, ministériel. , . _i
aC

e, M-
,
 t
 _ M. Falquerolles, ministériel doctrinaire; élu a ia p 

Bernardon, légitimiste. AU. à la pl»ce' 
Tam-el-Garonne. — M. Faure d'Ere, opposant : élu a 

:z M. de Saget, légitimiste.
 M

 nenî*. 
n- Var. — M. F. Portalis, ministériel ; élu a la place, 

p- tiers-partisle. ... « u,
5
ralis,m'nis' 

u — M.Pataille, ministériel; élu a la place, M. fasca 

lériel. . . .,„ i i
a
 nlace,'1, t 

lis Vaucluse. - M. Cnmbis (pair), doctrinaire; élu a t 

ut Poncct, tiers-partisle. „!,,.,. M de Gérente. "M' 
a- — M. Bernardy, légitimiste; élu a la place, Al. ae u -

çit Vcndée!-
e
M. Duchaffaud (démissionnaire), opposant ; elo a 

'ce place, M. Alex. Jussieu, mimstenel. M-
Vienne. — M. Marlineau, ministériel, eiu a F 

U. tinel, opposant. . ,
 lace

, M. Perf'
8
' 

ais Vosges. — M. Cuny, légitimiste, élu a F 

opposant. , ... i,
 n

i
a
ce. M- Dieudonnd 

- M Gouvernel, ministériel; clu a la place, ai 

•d. opposant. .,
 a

 i
a
 place, M- Beau""* 

,é, Yonne. - M. Rétif, tiers-partiste, élu a u 

;s. » légitimiste. 

SIMON. — Parfaitement , je vous remercie. 

LA FEMME pu SOUS-PRÉFET. — Et Monsieur votre fils ? 

SIMON. — Très-bien aussi. Nous nous disposons à l'envoyer 
au collège. 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. — A propos , Monsieur Simon , 

j'ai une bonne nouvelle à vous apprendre. 

SIMON.—Qu'est-ce donc, Madame? 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. — Cette bourse pour Monsieur 

voire fils dont nous avions parlé dans le temps... 
SIMON. — Eh bien! 

LÀ FEMME DU SOUS-PRÉFET.—Vous pourrez l'avoir. 

SIMON. — Mais vous m'aviez dit de n'y pas compter! 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. — Elle est à voire disposition, 
à une condition .cependant. 

SIMON. — Oh ! Madame, il n'est rien que je ne fasse pour re-

connaître un pareil service. 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. — En ce cas, donnez votre voix 

M. Gaspard. 
SIMON. —Cependant, Madame, c'est un homme qui... 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. —Eh bien ! 

SIMON. — Une bourse pour mon fils! 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET. — Oui, Monsieur Simon, une 

bourse en échange de votre voix. Votre voix, c'est bien peu de 

chose ! 

SIMON. —C'est vrai. Je donnerai ma voix à M. Gaspard. 

LA FEMME DU SOUS-PRÉFET, à part. — Et tu attendras long-

temps ta bourse! 
IV. 

LE GARDE-GÉNÉRALJDES FORÊTS. — Ah! voilà M. Jacques!... 

Où en sont les affaires / Monsieur Jacques? Comment vos trou-

peaux vont-ils ? 

JACQUES. — Ça n'irail pas trop mal si nous avions plus de fa-

cilité pour les mener paître. Vous nous refuserez donc toujours 

de les conduire dans les forêts de la commune ? 

LE GARDE-GÉNÉRAL. — Vous savez qu'il n'a pas dépendu de 

moi de vous accorder ce droit; cela regarde le gouvernement. 

JACQUES.— Il me semble pourtant que si vous faisiez quel-

ques démarches... 

LE GARDE-GÉNÉRAL. — Nous verrons , Monsieur Jacques , 

nous verrons... Promettez-moi seulement une chose. 

JACQUES. — Quoi donc? 

LE GARDE-GÉNÉRAL. — Voici les élections. Vous n'ignorez 

pas que le candidat du ministère est M. Gaspard. Si vous con-

tribuez à son élection par votre vote, je vous promets qu'il ap-

puiera chaudement et avec succès la requête que j'adresserai au 

ouvernement en votre faveur, 

g JACQUES. — Ah! diable! ce M. Gaspard, je ne le connais 

pas, et j'aimerais mieux M. D... qui s'est pas mal conduit tout 

de même, puisqu'il n'a pas voulu des fonds secrets , des apa-

nages... 
LE GARDE-GÉNÉRAL. — Morbleu! mon cher, il ne s'agit 

point pour,vous d'apanages , mais de pâturages. Songez à ce 

que vous ferez et prenez garde d'être pris en contravention. 

JACQUES. — Vous dites donc que si je donne ma voix à M. 

Gaspard, nous pourrons mener paître nos bestiaux dans les bois 

communaux? 

LE GARDE-GÉNÉRAL.— Certainement. 

JACQUES. — Alors, c'est entendu, je voterai pour M. Gaspard. 

LE GARDE - GÉNÉRAL , à part. — Et quand il sera nommé, 

si tu viens encore m'ennuyer, je t'enverrai paître avec tes bêtes. 
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a'Hal ministériel de Lons-le-Saunier a triomphé. Voici 
V i du scrutin : nombre de votants, 333; majorité ab-

•>
!W

,L . jj. Colin , député sortant , 168; M. Cordier ,86; 

43- M. Babey , 33 ; voix perdues , 3. Ainsi donc , ; 
' i 'majorité d'UNÉ voix que M. Colin l'a emporté sur ses 

u L'administration ne peut se féliciter d'avoir obte-
^" .jj je tant d'efforts, un si minime résultat, et elle l'a 
f»" u - car lorsqu'il s'est agi le soir même de donner une 
i'e" J, nouvel élu , elle a reculé devant la crainte de voir 

■ offic'e"e troublée par une musique moins délicieuse 
f "''lies de son favori, et la sérénade n'a pas eu lieu, 
r'ià la manière dont celle élection a été obtenue , l'opi-
r "hliaue la flétrira ; car l'autorité a égalé sinon surpassé , 
1*1"' jiiiervenlion , toutes les turpitudes de la Restauration. 

viens prévu , quand nous avons invité les électeurs à se 
r" n garde contre les manœuvres de ces hommes qui veu-
t ' tout prix , acheter des consciences. C'est à force d'inlri-
j'

1
' je promesses captieuses , de séductions, qu'elle a prépa-

ie'' triomphe. L'égoïsme, ta vanité, l'ambition de quelques 
I irs les ont poussés au devant des désirs de l'autorité. On 
fias énumérant ignoblement les avantages qui résulteraient 

' J%àc la nomination du candidat de la préfecture , recru-
tement pour grossir les rangs des dévoués , spéculer à 

. lour sur les petites vanités en sous-ordre ; puis dans des 
f entre deux bouteilles de Champagne , étourdir la con-
zL de leurs dupes , les enivrer de caresses et de sourires , 
.isaisonnant tout cela de petites calomnies bien aigres, bien 
[Jantes, pleines de venin , doucereuses et sifflantes , contre 

ndidats de l'opposition , dont l'un était un légitimiste, un 
ilionnaire , un anarchiste , entassant ainsi dans leurs bur-

,
ic

s déclamations les choses les plus contradictoires. Puis 
ijamnail l'opposition en masse , on la mettait hors la loi, 

ifiecusant de vouloir le pillage et le partage des propriétés, 
(agraire et la mort des riches ; et les badauds, bourrés de 

s inepties débitées avec chaleur , s'en allaient ensuite les col-
lier, considérablement revues , corrigées et augmentées , à 
sije (l'une certaine classe d'électeurs , dont la crédulité, la 
une foi et l'ignorance politique ne pouvaient repousser ces 
aillantes calomnies. Pauvres gens I on s'est joué effrontément 

f
 leur simplicité ; on a exploité leur bonhomie à plaisir ; on a 
Kde la popularité jusqu'à la prostitution ! Et l'on appelle 
:Ude la légalité , de la vérité , du progrès!! ! 

(Patriote jurassien.) 

En conséquence, le roi déclare « que la force obligatoire de 
la loi fondamentale du 26 septembre 1833 a cessé à partir du 
i" novembre. » 

La fin du décret annonce que l'abrogation de la loi fonda-
mentale n'exercera aucune influence sur l'efficacité juridique 
des lois et ordonnances rendues depuis sa promulgation, et que 
les étals-généraux , créés par le manifeste royal de 1819, seront 
immédiatement convoqués pour discuter des propositions roya-
les tendant à combiner convenablement dans une constitution 
nouvelle les droits du roi et des états. 

Le roi termine en annonçant une diminution de l'impôt per-
sonnel et de l'industrie, à partir du 1er juillet 1838. 

NOUVEAU-MEXIQUE. — Une révolution a éclaté à Santa-Fé, 
capitale du Nouveau-Mexique. Voici les faits: 

Le juge suprême Santiago Obrogo voulait faire exécuter la loi 
de la dime. Les fermiers s'y opposèrent. Le gouverneur de 
Santa-Fé Pérez , voulant prêter appui à la loi, se rendit sur 
les lieux avec 150 Indiens de Santo-Domingo et un pareil nombre 
de Mexicains. U y trouva 2,000 Indiens assemblés pour faire 
résistance aux autorités,et qui, s'élant emparés de lui, le déca- | 
pilèrent avec 22 officiers ; 30 autres individus ont été massacrés. 
Le nouveau gouverneur Fernandez déplaît déjà généralement. 
On se propose d'élever à cette dignité M. S. Rolano, Hollan-
dais de la Pensylvanie. 

Santa-Fé, capitale du Nouveau-Mexique, est située près de 
la rivière du nord, à 1,130 milles nord-nord-ouest de Mexico, 
et à 1,020 milles nord-ouest de la Nouvelle-Orléans. 

NOUVELLES D AFRIQUE. 

(Correspondance particulière du TOULONNAIS.) 1 

BONE , le 4 novembre. ' 

; détachements composés d'hommes de divers corps de , 
née de Constantinc continuent de rentrer à Bone tous les 

; ils escortent de petits convois de blessés ; mais les escor-
i sont-elles mêmes dans un pitoyable état, el nous représen-
Itncore les débris de la division qui rentra l'année dernière 
«sun désastre. Telles sont les conséquences de la guerre, et 
toi bien s'accoutumer à toutes ces misères humaines. MM. 
cofficiers d'élat-major St-Hippolyle , Prébois et Villeneuve 
pt arrivés de Conslantine la nuit dernière; on attend demain 

tinces, les généraux et tout l'état-major. 
lu {encrai Perregaux est arrivé à petites journées , et il est 

1 ^souvent souffrant ; il s'embarquera aujourd hui sur la CM' 
'qui doit le transporter en France. 

■ '«avons vu entrer ce matin en ville un détachement du 
•'•le ligne, tambour battant ; il était composé en grande par-

oesous-officiers. Plus tard, un autre détachement de pion-
' commandé par un lieutenant, est aussi arrivé; ils ont 

■'impés d'abord sur la place , en attendant qu'on leur eût 
un logement dans les casernes. 

"dit que les chevaux qui ont traîné la grosse artillerie vont 
'envoyés à Constanline pour ramener les pièces de campagne 

M montagne , ce qui ferait présumer qu'on a renoncé à faire 
■Kcursions au-delà de Constanline pour reconnaître le pays. 
* temps est beau maintenant, on devrait en profiter pour 
* la province el se fixer sur sa topographie qui csl à peu 
'inconnue ; on ne sait pas même quel est le cours du Rum mel 
^«se trouve son embouchure. 

, £ cœur du général Damrémont, renfermé dans une bière, 
'Placé sur le Slyx qui est parti pour la France, passant à 

départ des princes el des généraux , le colonel Rcrnelle a 
westi du commandement supérieur de la place de Cons-

U°^?
u
.
on

 laisse près de 3,000 hommes, y compris presque 

'P derniers officiers arrivés de Constantine annoncent que 
d eux cheik surnommé le Serpent du Désert a fait sa sou-

%isil a m's " 'a disposition du général Valéeet de M. le 
1 % s 5>ouo cavaliers bien montés. Il a peut-être 

{ j|10n,de devenir bey à la place d'Achmet. Quoi qu'il en 
, »L. a parfaitement accueilli, et le prince a passé ses 

,pts en revue. .FI-

 mma n ■ um 

Extérieur. 

'
 ,

dopJ
EE

' —
 La Gazelle de Hanovre du 4 novembre contient 

C
 n

me",ls officiels suivants : 
Y ^rahr a™atioil> à ,a dale du 30 octobre, par laquelle 

'Conc
 générale des étals actuels est dissoute; un décret du 

'?rnra
r

er.nant 'e renvoi des ministres : enfin un décret du 1er 

■ Vr
c
!
 ns ,equel le roi Ernest déclare qu'il ne peut con-

Ijjj "irne une loi obligatoire pour lui la loi fondamentale 

u ^ièr,,',8 "du que celle loi a élé discutée et votée d une 

Cj ,Ultfail illé
Sale. 

lt
. ^des j i P

 eSl établie sur ce fait que l'assemblée géné-
*>etip

r

a ï en sollicitant l'établissement d'une constitution , 
iw S'

e
 rés"!f'Pe 0 qu'une œuvre aussi imposante ne pouvait être 

' '- «Or -i
1 de la co°péralion la plus complète du roi et des 

A k" les' ! n ^a Pas eu coopération parfaite entre le souve-
r?'1 ètro r.ats r(dalivement aux dispositions par lesquelles 

,
e
, V

 c l

aDr°gée la constitution de 1819. 

'Plion nu"'lé. la loi fondamentale contient plusieurs 
'ïnt miJj qui blessent profondément les droits d'agnalion et 

e atteinte aux droits du souverain. 

■ === util] 

Domaine de Navarre, *™ 
théc 

Ancienne résidence des ducs de Bouillon et de l'impératrice 4.1 
Joséphine. ^ | 

Nos plus grandes richesses sont en forces ser_^ 

hydrauliques... C'est une forlune que nous qu 1 

11e saurions trop apprécier, puisque c'est à a Ul 

l'aide de ce puissant moteur que nous pou- / 

vous balancer les avantages que nos rivaux à di 
ont sur nous. gev 

( Enquête, t. III. Déposition de M. 1 
Poitevin, fabricant à Elbeuf.) ran 

D. Les Américains ont-ils sur les Anglais me 
un autre avantage pour la fabrication que qu< 
d'avoir chez eux les matières premières ? val 

R. Ils onl de puissantes forces hydrauli- soi 
ques, et c'est un grand avantage. j 

( RepOrt Jrom the sélect commitee on p n 
manufactures, commerce an schip- p

a] 

pins. Loudou, août 1855.)
 SUI 

Le domaine de Navarre est situé dans la vallée de l'Iton, à ! 
une demi-lieue de la ville d'Evreux,qui est placée à vingt-six ul1 

lieues de Paris. Il aboutit sur la grande route royale de Paris à ' 
Evreux , Lisieux, Caen, St-Lô, Cherbourg , etc., etc., qui réunit Da 

Paris avec la Bretagne et la Basse-Normandie, el qui commuai- ch 
que directement par des embranchements de grandes roules avec "': 

Rouen, le Havre et toutes les villes importantes et manufactu- cn 

rières de la basse Seine. mi 

Ce domaine se trouve ainsi en correspondance directe avec Pa-
ris, d'une part, el d'autre part avec des pays riche , où le coin- }° 
tnerce et l industrie ont acquis une extension considérable ; à "° 
proximité des villes industrielles très-importantes, telles que av 

celles de Rouen, Louviers, Elbeuf, Vernon, Gisors , etc., dont 
le voisinage ne peut avoir qu'une influence très- avorable à la su 

prospérité des établissements qui se formeront à Navarre. cc 

Considéré sous le rapport de sa position géographique, le do- ^l 

| maine de Navarre offre donc , dès à présent, tous les avantages 
- que l'on cherche ordinairement pour l'emplacement des grands ra 

établissements industriels, et ces avantages ne peuvent que s ac- sc 

; croître dans l'avenir par les chemins de fer que l'on doit cons- P' 
1 truire dans la direction de la basse Seine (puisqu'ils comportent 111 

un embranchement spécial sur Evreux), ce qui fera jouirimmé- . 
t diatement celte localité des avantages d'économie el de rapidité ^ 

que doivent produire ces nouvelles voies de communication. 
Comme situation particulière, le domaine de Navarre ne laisse 

1 rien non plus à désirer. ?.' 
Il est placé à proximité d'une grande ville ; il est situé à deux 

lieues environ d'un port d'embarquement sur la rivière d'Eure ; *\ 
1 il est entouré et percé de toutes parts par des routes départemen- c 

t taies et des chemins de grande vicinalité , qui donnent toute fa- , 
cilité aux communications locales. J

1 

' Il présente une étendue considérable qui peut satisfaire les 
e besoins divers des différentes industries qui voudront s'y établir. r 

e Enfin, et surtoul, il contient une puissance motrice de 1 
!- SIX CENTS FORCES DE CHEVAUX,qu'il est facile de subdi-
ir viser selon le besoin de chaque manufacture, et qui est fournie ^ 
u par la rivière d'Iton , laquelle esl renfermée dans le domaine de * 

Navarre sur plus de trois quarts de lieue de longueur. ,e 

Cette rivière , étant particulièrement alimentée par des sources \ 
» considérables qui surgissent à peu de dislance au-dessus du 
a domaine de Navarre, sc trouve du petit nombre de celles qui , ' 

comme l'Essonne, la Juine, etc., ne sont assujetties qu'à des 
a variations extrêmement faibles dans leurs crues et dans leurs 

basses eaux : ce qui leur procure une régularité cl une perma- . 
le nence de puissance bien recherchées par l'industrie manufactu-

rière. 
}e Enfin l'Iton est encore remarquable par la pureté et la lim- \ 
|" pidilé de ses eaux, ce qui convient essentiellement à plusieurs 
'c branches d'industrie, telles que celles qui s'occupent de lavages, 
re de teintures, el celles qui ont pour objet la fabrication du pa- ■ ' 
sn pier, etc. 
es Ainsi tout se trouve disposé à souhait dans celte propriété 

pour présenter à toutes les industries une situation favorable à 
leur exploitation, quelle que soit la puissance motrice plus ou 
moins importante qui leur est nécessaire et quel que soit i'espace 
plus ou moins étendu qui leur convient. 

Le domaine de Navarre, tel qu'il existe aujourd'hui, contient 
nt 277 acres ou 208 hectares, 

Qui se sous-divisent ainsi qu'il suit : 
lie Bois, 40 acres; — terres, 87 acres; — prairies, 150 acres, 
du Le produit actuel de la culture de ce domaine est anuuelle-
ler ment de 27 à 30,000 fr., non compris la location de l'usine à 
11- zinc qu'il contient. 
de Le revenu imposable, d'après la matrice cadastrale, est éva-
ne lué à 22,000 et quelques cents francs. 

Les travaux qu'il faudrait exécuter pour distribuer convena-
lé- blement les eaux aux usines, amélioreraient encore les prairies 
n , de ce domaine en desséchant les parties trop humides, et aug-
tre menteraient ainsi leurs produits. L'on peut admettre qu'au 
ies moyen de ces améliorations et d'autres faites dans toute l'è-
re- tendue du domaine, les produits de la culture s'élèveront en-
les viron à 40,000 fr. 

Il existe sur la propriété différentes constructions en très-
urs bon état, qui seront facilement utilisées pour l'exploitation de 
1 et la terre et pour le service des usines. Elles se composent : 

J lo Du petit château de Navarre ; 

2» D'un grand bâtiment pour communs, avec écuries, remi-
ses, etc.; 

3o De deux grands pavillons; 
4o De diverses maisons situées dans le village de Saint-Ger-

main, attenant au domaine de Navarre: 
50 De plusieurs ponts jetés sur les différents bras de l'Iton ; 
60 Enfin d'une usine à zinc de la force de soixante chevaux, 

avec tous ses accessoires, mécanismes et dépendances, et qui 
est en pleine activité. 

Nous passons sous silence des constructions hydrauliques et 
des bâtiments que leur état ne permet de regarder que comme 
pouvant fournir quelques matériaux qui trouveront leur emploi 
dans les travaux à exécuter. 

Quant à la puissance hydraulique, elle a été constatée par 
M. SURVILLE, ingénieur des ponli el chaussées, au moyen d'o-
péralions régulièrement faites. 

Ces opérations ont fait connaître : 
1° Qu'à Bérangeville le volume ordinaire des eaux de l'Iton 

s'écoule à plein bord par deux orifices formant déversoirs, l'un 
de 1 m. 80 c. de largeur et de 0 m. 55 c. de hauteur, l'autre de 
0 m. 80 c. de largeur et de 0 m. 50 c. de hauteur, ce qui four-
nit par seconde un cube d'eau de 5 m. 93 c, ou environ 80 

chevaux de force par mètre de hauteur de chute; 
2° Qu'à Navarre le volume des eaux est augmenté du pro* 

duit de plusieurs sources abondantes: ce qui doit produire au 
moins 85 chevaux de force par mètre de chute; 

3» Qu'à Bérangeville la chute totale des eaux de l'amont à 
l'aval de la propriété est de 1 m. 66 c, et celle que l'on peut 
utiliser de 1 m. 55 c, en laissant aux eaux une pente suffisante 
pour leur donner une vitesse d'écoulement de 0 m. 32 c. par 
seconde, en sorte qu'il existe en ce point 124 chevaux de force 
théorique ; 

i" Qu'à Navarre la chute totale des eaux de l'amont à l'aval 
de la propriété est de 5 m. 76 c, et la chute à utiliser, en con* 
servant la même vitesse que ci-dessus, de 5 m. 61 c, en sorte 

;
 qu'il existe sur celte propriété 477 chevaux de force théorique 

à utiliser. 
Il y a donc une puissance effective de 601 chevaux théoriques 

à disposition dans ies deux domaines de Navarre et de Béran-
geville. 

L'emploi de la partie de cette puissance qui dépend de Bé-
rangeville sc fera facilement, les localilés se prêtant parfaite* 

s ment à la construction de quatre usines sur ce point, en sorte 
e que l'on peut subdiviser cette puissance en forces de 30 che-

vaux, terme moyen, ce qui s'accorde parfaitement avec les be-
soins habituels de l'industrie. 

A Navarre, où la force est beaucoup plus considérable, nous 
n proposons, pour parvenir à une subdivision convenable, de 

partager le volume d'eau en deux parties égales, dirigées l'une 
sur la rive droite et l'autre sur la rive gauche de la propriété, 

à . Il y aurait ainsi deux cent trente-huit forces de chevaux à 

x
 utiliser sur chaque rive. 

^ Sur la rive gauche, nous partagerions la chute totale en trois 
j
t
 barrages successifs et égaux de 1 mèt. 87 centimèt. de hauteur 

chacun, et l'on aurait à chaque barrage une force de soixante-
,
c
 dix-neuf chevaux, force que l'on pourrait subdiviser encore à 

chaque barrage, entre quatre usines qui auraient ainsi une force 
moyenne de vingt chevaux chacune. 

Ces usines, d après la disposition proposée, se trouveraient 

1
. toutes situées sur le bord des roules qui traversent ou qui 

a
 bordent la propriété de manière à communiquer directement 

le
 avec elle. 

^ Sur la rive droite, il existe déjà l'usine à zinc, qui est établie 
|
a
 sur une chute de trois mètres de hauteur. La conservation de 

cette usine obligerait à suivre un autre système de subdivision 
j. que celui proposé pour la rive gauche. 

es
 La puissance correspondante au barrage de l'usine à zinc se-

j
s
 rait de cent vingt-sept chevaux , et comme il n'en faut que 

c
_ soixante pour cette usine, il resterait 67 chevaux de force dis-

s
_ ponible que l'on pourrait employer à une nouvelle usine sur le 

n
[ même niveau. 

g_ A l'amont de cc barrage, il ne resterait que quarante-sept 
jj^ chevaux de force que l'on pourrait subdiviser entre deux usines 

de vingt-trois chevaux de force moyenne chacune. 

iSe
 A l'aval du même barrage de l'usine à zinc, la puissance à 

employer serait de soixante-neuf chevaux de force, el les loca-

ux
 lilés se prêteraient à la subdivision de celle puissance entre 

e
 . quatre nouvelles usines qui auraient dix-sept chevaux de force 

n
l chacune. 

f
a

_ Ainsi que les usines de la rive gauche, celles de la rive droite 
déboucheraient directement sur les routes qui bordent ou qui 

les traversent la propriété : ce qui est une condition essentielle à 
j
r>

 remplir, el à laquelle nous avons complètement satisfait, ainsi 
^ que le montre le plan ci-joint. 
di- D'après cela, la puissance d'eau de Navarre et de Bérange-
nie v'"e se trouverait disposée de manière à pouvoir se partager 
de en^re cent vingl-cinq prises d'eau, et à servir des usines qui 

exigeraient depuis vingt jusqu'à cent vingt chevaux de force 
ces (comme au barrage de Bérangeville). Au moyen de celte com-

binaison, la puissance mécanique serait donc disposée de ma-

u
j nière à satisfaire indislinclement aux diverses exigences de 

chaque industrie et à n'en repousser aucune. 

urs
 II est absolument impossible de fixer à l'avance le montant 

na
_ des dépenses qu'il faudra faire pour mettre ces chutes d'eau à 

•tu- disposition de l'industrie, parce que les travaux hydrauliques 
qui seront nécessaires pour cela doivent varier d'étendue et 

j
m

_ d'importance selon le nombre d'usines entre lesquelles les eaux 
,
urs

 seront partagées. 

*es .^*ans celte circonstance nous avons dû, pour obtenir un ren-
p

a
I seignemenl aussi positif que possible sur ce chapitre impor-

tant, considérer la limite extrême des dépenses de construc-
iété lïon » c'est-à-dire le maximum qu'elles ne pourront pas dépasser, 
le à comptant sur ce chiffre, on sera toujours sùr de ne pas er-

,
 ou

 rer dans les calculs d'appréciation de l'entreprise, puisque des 
>ace économies importantes pourront se réaliser dans la masse des 

dépenses sans qu'il y ait d'augmentation possible, 

ient . ^e ch'""1"6 du maximum des dépenses correspond à l'exécu-
tion conforme du plan ci-joint, que nous avons établi pour 
donner une idée de toute l'étendue que peut prendre la dis-

s
 position des usines et des chutes d'eau dans le domaine de 

,|j
e

_ Navarre. 

ie à L'exécution de ce plan exigerait, indépendamment de quel-
ques travaux accessoires pour réparations des vannages et des 

g
va

_ déversoirs actuels, savoir : 

lo Canal alimentaire en terre, d'environ 1,360 m. 
ena- 2<> Canal de fuite aussi en terre, d'environ 1,800 

iries 3o Canal alimentaire en maçonnerie, 1,300 

mg- 4° Canal de fuite en maçonnerie, 1,300 

u'au 5o Coursier, 600 

l'é- 60 Rayères, au nombre de 12 

en- 7o Ponts sur les routes, au nombre de 4 
8» Ponts d'entrée des usines, au nombre de 15 

très- 9o Déversoirs et vannages, au nombre de 7 
n de 10" Un bassin de 40 

H» Petit aqueduc , x 

L'ensemble de ces travaux, d'après une estimation sommaire 



établie sur des mètres approximatifs et une série de prix con-

formes à la valeur des constructions dans le pays, s'élèverait "à . 

la somme de 500,000 fr. Ce chiffre étant celui du maximum , j 

on comprendra que le fonds de roulement et le fonds de ré-

serve s'augmenteront de toutes les économies prévues d'autre i 

part, économies qui pourront être importantes en raison du 

nombre plus ou moins grand des usines établies sur le do-

maine de Navarre. 

CONCLUSION. — Nous venons de faire voir que le domaine 

de Navarre , par sa position, par ses moyens de communica-

tions actuelles ou futures, par son étendue et surtout par l'a-

bondance , la régularité et la limpidité des eaux de l'Iton qui 

l'arrose, se trouve placé dans les conditions les plus favorables 

à la réunion d'un grand nombre d'industries qui seraient ali-

mentées par le moteur aussi puissant qu'économique qu'il con-

tient. 

Les produits agricoles de cc domaine s'élèvent à une somme 

importante qui représente un capital de plus d'un million : à 

ce produit il faut ajouter celui que l'on relire de l'usine à zinc 

qui fait encore partie de la propriété, et qui utilise 60 chevaux 

dé force; enfin la valeur intrinsèque des 540 chevaux de force 

qui sont restés sans emploi jusqu'à ce jour. 

Cet apport est fait par M. le marquis de Dauvcl, propriétaire 

du domaine de Navarre, pour la somme totale de 1,400,000 fr., 

dans laquelle il comprend tous les frais d'études , de levées de 

plans, d'actes et d'organisation de la compagnie en commandite 

qu'il s'agit de fermer pour l'exploitation de cette belle entre-

prise. 

Joignant à celte somme : 1« celle de 100,000 fr., faisant le 

fonds de roulement de l'exploitation ; 2" celle de 500,000 fr. qui, 

comme nous l'avons dit plus haut, sera appliquée à la cons-

truction des travaux hydrauliques, le capital social s'élèvera à 

2,000,000 de francs qui produiront 500,000 fr., ou 15 0/0 pour 

la location seulement de 600 chevaux de force à raison de 500 fr. 

l'un par année, prix très-modéré des moteurs de cette nature. 

En y joignant le produit territorial et agricole du domaine, 

d'environ 40,000 fr., on obtiendra 17 0/0 de dividende. 

L'extension que prend de toule part l'industrie manu"ac-

turière en France ne peut laisser de doute sur la promptitude 

avec laquelle la location de ces moteurs sera opérée. Déjà des 

demandes importantes sont faites. 

Il ne nous reste plus, pour compléter ce que nous avons à 

dire sur cette opération industrielle, qu'à faire remarquer que 

l'agglomération des nombreuses manufactures qui se réuniront 

sur ce point rendra indispensable de construire, à proximité des 

usines, un nombre considérable de maisons d'habitation pour 

les régisseurs , les conlre-matlrcs, les chefs d'ateliers, el même 

pour la plupart des ouvriers de ces fabriques. 
Ce besoin donnera nécessairement aux terrains environnants, 

qui appartiendront à la société, une valeur considérable, et fera 

nailre pour elle un moyen aussi prompt qu'infaillible d'amortir 

son capital social pair la vente de ces terrains. 

En supposant en effet que ces terrains ne dépassent jamais la va-

leur de 5 fr. le mètre superficiel, il n'en faudrait vendre a ce 

prix que 40 hectares pour amortir les 2,000,000, valeur des ac-

tions du fonds social. 
Qu'est-ce qu'une semblable surface relativement au person-

nel nombreux qui cherchera à se loger à proximité de chacune 

des 25 manufactures qui peuvent s'établir dans celle localité? 

Tout se réunit donc dans cette affaire pour en assurer le 

succès. 
D'une part, le capital repose sur un immeuble très-important 

qui ne peut faillir à la société dans aucune circonstance , im-

meuble dont la valeur est considérablement augmentée par la 

richesse d'une force hydraulique DE srx CENTS CHEVAUX , au 

milieu d'un pays industriel ; d'autre part, elle présente les pro-

babilités les mieux fondées d'un produit considérable pour les 

capitaux qui lui seront confiés, produit reposant sur des baux 

de longue durée et sur un revenu territorial assuré. Enfin elle 

porte en elle-même les éléments d'un prompt amortissement, 

au moyen duquel les actionnaires se trouveront presque immé-

diatement remboursés, sans qu'ils aient de diminution à éprouver 

dans le montant de leurs produits. 

De semblables avantages, reconnus par des personnes aussi 

recommandables qu'habiles qui appuient cette entreprise de leur 

influence, de leur argent et de leur surveillance, ne resteront 

pas méconnus. 

Paris , le 25 septembre 1837. 

L'ingénieur des ponls-el-ehaussèes, 

SURVILLE. 

JV". B.— M. le marquis de Dauvet, propriétaire des domaines 

de Navarre, vient de créer une sociélé pour l'exploitation de 

celle importante entreprise. Cette société, dans laquelle M. le 

marquis de Dauvet reste intéressé pour huit cent mille francs, i 
est fondée au capital de deux millions, paradions de mille francs. 

CAPITAL DE 2,000,000 FRANCS. 

1,400,000 fr. pour la propriété , les cours d'eau et les usines à 

sine déjà en activité. 

500,000 fr. pour les constructions et les travaux hydrauliques. 

100,000 fr. pour le fonds de roulement. 

ACTIONS DE 1,000 FRANCS. — COUPONS DE 500 FRANCS. 

Intérêts à 6 p. o/O f navés i • 

Part dans la propriété et fà&E^k 
Part dans tous lïs bénéfice 

Amortissement des lafiS^&S^^ . , 
COURS D'EAU DE LA FORCE DK 600 CHW„T MPlUL 

,. , propriété
 LX a

PP»nenanl » 

L amortissement des actions permettra de , 

d'achat, en ~m~£2^%\%£*»* Pn, 

Revêtu : 18 à 20 p. 100 

LE CAPITAL REPOSE SUR UN IMMEUBLE IMPORTANT n 

USINES, DES COURS D'EAU , ETC. ETC: ETC ' 

Les intérêts reposent sur des revenus territoriaux el dès bn 

longue durée. oa«*d, 

ADRESSER LES DEMANDES D'ACTIONS • 

A LA DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR pivr,. 

L INDUSTSIK , rue des Fossés-Montmartre , 3 où l'on î M$E» 
l acté de société, le rapport de l'ingénieur des ponls-eLïT*'1 

et tous les renseignements; _ AU SIÈGE DE LV sorifr^'' 

DOMAINE DE NAVARRE, rue des Petits-Angustins, 5-
 Dl 

BoYER,uota,re rue Vivienne, 22 ; -
 A M

°.KwrTilî 
. banquier, rue Chariot, 45 ; — et à M. Picard, agent de eh 

rue des Filles-St-Thomas, 1, place de la Bourse.
 Chïn

*. 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs dont l'abonnement exm
r 

le 15 novembre, sont priés de le renouveler.
 s

'i[
s
 » 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du 'journui 

GRAND-THÈATRE. 

Mardi 14 novembre.— Première représentation de la troupe italienne 

NORMA , grand opéra italien en trois actes. 

G YMNA SE-LYO NNAIS. 

Mercredi l"> novembre 1837.— Première représentation de L'OFFICIER CI 

drame. — On commencera à six heures. ' ïc' 

AMEDEE ROUSSILLAC. 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE POULAILLERIE, 19 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(3356) A VENDRE. — Maison située à Lyon , rue Juive-

rie, composée d'un corps de bâtiments sur la rue, ayant 

caves voûtées et trois étages, d'un quatrième étage sur la 

cour et de trois corps de bâtiments sur la côte St-Barthé-

lemy : le tout du revenu de 5,000 f. environ. 

S'adresser à M<> Ducruet, notaire à Lyon, rue Bombarde, 
n» i, 

ANNONCES DIVERSES. 

£3456) A VENDRE. — Une maison située à Lyon, quai 

feûmbert, n» 5, et rue St-Jean, n» 3. Le corps de bâtiment 

jitué sur lo quai est d'un revenu de 5,700 fr. ; celui qui 

donne sur la rue Saint-Jean rend 4,300 fr. On vendra ces 

deux objets ensemble ou séparément. 

S'adresser à M. Jay, propriétaire, demeurant dans ladite 
maison, au 3e étage. 

(6807) A VENDRE. — Deux billards de la fabrique Sol -
lier, breveté, rue des Célestins, 6, à Lyon. 

S'y adresser, ou chez M. Cotillon, limonadier, place Lé-

giste, chez lequel ils sont livrés à l'essai. 

(1638) VÉSIGATOIRES-CAUTÉRES. 

PAPIER D'ALBESPEYRES , seul approuvé par les membres 

de la Faculté de médecine pour se panser sans douleur et 

obtenir une suppuration abondante et inodore. (COMPRESSES 

SPONGIEUSES préférables au linge.) 

Dépôts chez les pharmaciens Guichard et Roussin . rue 

St-Dominique, à Lyon ; Michel, à Tarare ; Trouillet, à 

Vienne ; Brigaud , à Thizy ; Couturier , à St-Étienne. 

PASTILLES DE CALABRE, 
DE POTARD , pharmacien , rue Sl-Honore, n° 271 , d Paris. 

Elles sont recommandées par tous les médecins pour la guérison prompte 

des rhumes, catarrhes, asthmes, toux , enrouements, coqueluches, irritations 

de poitrine, d'inièsliiis et des glaires; les seules qui facilitent l'expectoration 

et entretiennent la liberté du ventre. 

Dépôts, à Lyon, à la pharmacie des Célestins, et chez MM. Bonnet, place 

Iîellecour, n0 22; Guittemaud, confiseur, rue St-Pierre, n°17; Barbe, 

à Koanue ; Guilard, confiseur, à St-Etienne ; Michel , à Tarare. (112) 

UNE MÉDAILLE D'ARGENT A ETE DECERNEE A L'AUTEURT" 

Guérison des Cors. 
De nombreux certificats, des expériences récentes et dé-

cisives, prouvent que la Pâte tylacéenne de M. Mallard, 

pharmacien à Paris, est toujours la seule qui guérisse d'une 

manière constante les corps, durillons et oignons. 2 f. la 

boite. — Dépôts à Lyon, à la pharmacie des dépôts, place 

des Célestins, chez M. Deschamps et chez M. Vernet, phar-

maciens. (3260) 
 m,., .m,, nu.m,—i. ■ 

DÉPURATIF DU SANG. 
LE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE DE QUET est 

avantageusement connu , depuis nombre d'années, pour la 

guérison des maladies sécrètes récentes ou invétérées, des 

dartres et autres maladies de la peau. 

S'adresser, à Lyon , à la pharmacie QUET, rue de l'Arbre-

Sec , no 31, ou dans ses dépôts. (Consultations gratuites.) 

(2683J 

Maux dégorge, enrouements, oppressions, épuisements, palpitations, et toutes les MALADIES DE POITRINE sont guérie, 

radicalement par l'usage plus ou moins prolongé du SIROP DE STOECHAS,D'ARABIE : la haute répulation dont il jouit 

le dispense de tout éloge.—JPrix : 4 fr. et 2 fr. le flacon, à la PHARMACIE PERENIN, RCE PALAIS-GRILLET, NO 23, A LVOK. 

1 ^loop'o*1.0'16 p©fg FIllCIEillI© 9 El'v^hei 
on 

Poîs de Garou , composés pour Cautères, par F.-A. FKIGEKIO, pharmacien en chef de la Maternité , approuvés par deux Rapports 

de l'Académie royale de Médecine 

Ces poids, inertes, moyens ou calmants , actifs, s'emploient sans causer la moindre douleur et avec un immenso 

avantage sur tous les pois en usage jusqu'à ce jour. A Lyon , à la pharmacie des dépôts des Célestins. (300i) 

(4500) On demande un associé qui pourrait disposer de 

4 à 5,000 f. pour une fabrique ayant une bonne clientelle ; 

l'associé ou le chef de fabrique serait trois ou quatre mois 

en voyage. 

S'adresser au bureau du journal. 

Bateaux à Vapeur 
SUR LE RHONE, 

BD'BMË 9 Ml 31. 

Départs tous les jours, excepté le lundi, à neuf heures 
du matin, de la chaussée Perrache , 

POUR VALENCE, AVIGNON ET LA ROUTE. 

Les bureaux sont quai de Retz, n<> 42. (104) ' 

Pommade Mêlainocome. 
Il n'est bruit en France que des merveilles de celle pré-

cieuse pommade qui teint les cheve'ux , moustaches et fa-

voris du plus beau noir sur-le-champ , et sans aucune pré-

paration , les fortifie , les épaissit et les empêche à jamais 

de blanchir et de tomber. Nous ne pouvons mieux en faire 

l'éloge qu'en rappelant le témoignage éclatant de M. le 

docteur Orfila , doyen de la Faculté de Médecine de Paris. 

(Koi'r les journaux du 15 juin 1832.) Le seul dépôt se trouve 

j à Paris, chez Mme veuve Cavaillon , Palais-Royal, galerie 

! Valois , n<> 133, au deuxième , l'entrée par l'allée de l'hor-

I loger. (Ne pas confondre la boutique du parfumeur à côté.) 

. Le prix des pots est de 5, 10 et 20 fr. On y trouve aussi les 

! célèbres pommades blonde et châtaine,aux prix de 10 et 20 

j ir.\[Ecrire franco.) Dépôt à Lyon, chez M. Chambry-Cocq, 

i march.-quincaillier, place des Terreaux, et chez M.' Giraud, 

j marchand de nouveautés, place Ikdlecour , pré>' l'hôtel de 

l'Europe , a Lyon. (Ul) 

(G805) CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Depuis le 1er novembre courant, l'étude de M« DIDIER, 

avoué prés le tribunal civil de Lyon, est placede l'Herberie, 

no 3 , au 2'»e. 

■Ig^ ilînîiT. iBft rHTilwfyJitMttTE MIM ^^^—. . .— 

GUÉRISON 
DES 

Maladies Secrètes. 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs a la peau, ulcères, écoulements, 

perles blanches les plus rebelles, el de toute âcrete ou vice da sang 

et des humeurs, 

|3ar le Sirop {Dépuratif tifyftd %t pfrti 
Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinale». 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Les guérisons nombreuses, très-promptes el vraiment sur ^ 

prenantes , opérées chaque jour par ce puissant tjep ., ^ 

sont des preuves certaines de sa supériorité sur wm 
préparations employées jusqu'à présent. Ces resji. .

M 
d'autant plus positifs et satis aisanls, qu'une loule (te "V

jl(
,
 ) 

ont élé ramenés par son usage à la santé la plu* P 

après avoir employé divers traitements infruclqeo»..^-^, 

Ce sirop .préparé avec tous les soins que sonimp ^ 

exige , est d'un goût très-agréable et d'un emploi W ^ ^ 

traitement est peu coûteux , aisé à suivre en sec

 lion
; 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les oceuf 

journalières et n'exige pas un régime trop a"stor'';
 n

 „(,-
NOTA. Avec un quart de pinte ou deux de ce strop

 & 
lient presque toujours la guérison des maladies m ^ 

dessus mentionnées. Pour les maladies anciennes, ta 

peut être précisée. 

Prix : il fr. 3/4 (le pinte. 
S'adresser chez PERENIN., pharmacieii-cniimsU.." ■ 

Palais-Grillet, no 23, à Lyon. I' 

L v CRÉOSOTE-BILLARD ÇÇ^f LES 

Enlève à V^S^^^Z «jA 
la carie des dents gâtées. — 2 ti. le M VV. p

harmac
ie«| 

toujours accompagné d'une "KRSjfc^ i
3

;Venwt. 

dépositaires : Bwetyr .ni * £??yft^Âche, < te 
place m Terreaux, à Lyon; 1 oilurct, 


